
il est résolu d'autoriser la conclusion d'un programme de coopération à
intervenir entre la Ville de Québec et la Ville de Bordeaux, pour les années
2009 à 2011, selon des conditions substantiellement conformes à celles
mentionnées au projet de programme de coopération joint en annexe au
sommaire décisionnel.

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
CV-2008-0992 Mise à niveau de la version Premium de Business Objects XI

(Webintelligence) - TI2008-025   (CT-2173125) — (Ra-1425)

 

  Sur la proposition de monsieur le conseiller François Picard,

appuyée par monsieur le conseiller Richard Côté,

il est résolu d'autoriser :

l'acquisition, de « Business Objects », de mise à niveau de « Business
Objects XI (Webintelligence) version Premium » (licence pour trois (3)
CPU), au montant de 154 286,02 $ incluant les taxes;

1°

l'acquisition, de « Business Objects Xcelsius », de trois (3) licences
« Usagers nommés », au montant de 3 346,29 $ incluant les taxes;

2°

le paiement des frais de soutien technique, jusqu'au 28 décembre 2009,
pour un montant de 43 230,13 $;

3°

le tout pour un montant total de 200 862,44 $ incluant les taxes, sous réserve
de l'approbation des sommes requises lors de l'adoption du budget 2009 par
les autorités compétentes.

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
CV-2008-0993 Tenue de l'évènement « Red Bull CRASHED ICE 2009 », les 23 et 24

janvier 2009 - DT2008-077   (CT-DT2008-077) — (Ra-1426)

 

  Sur la proposition de monsieur le maire Régis Labeaume,

appuyée par monsieur le conseiller Richard Côté, 

il est résolu d'autoriser :

la tenue de l'événement « Red Bull CRASHED ICE 2009 », les 23 et
24 janvier 2009;

1°

sous réserve de l'approbation du budget 2009 par le conseil de la ville, les
dépenses reliées à la réalisation de l'événement « Red Bull CRASHED
ICE 2009 » pour un montant maximum de 190 000 $.

2°

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité
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il est résolu d'autoriser la conclusion d'un programme de coopération à
intervenir entre la Ville de Québec et la Ville de Bordeaux, pour les années
2009 à 2011, selon des conditions substantiellement conformes à celles
mentionnées au projet de programme de coopération joint en annexe au
sommaire décisionnel.

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
CV-2008-0992 Mise à niveau de la version Premium de Business Objects XI

(Webintelligence) - TI2008-025   (CT-2173125) — (Ra-1425)

 

  Sur la proposition de monsieur le conseiller François Picard,

appuyée par monsieur le conseiller Richard Côté,

il est résolu d'autoriser :

l'acquisition, de « Business Objects », de mise à niveau de « Business
Objects XI (Webintelligence) version Premium » (licence pour trois (3)
CPU), au montant de 154 286,02 $ incluant les taxes;

1°

l'acquisition, de « Business Objects Xcelsius », de trois (3) licences
« Usagers nommés », au montant de 3 346,29 $ incluant les taxes;

2°

le paiement des frais de soutien technique, jusqu'au 28 décembre 2009,
pour un montant de 43 230,13 $;

3°

le tout pour un montant total de 200 862,44 $ incluant les taxes, sous réserve
de l'approbation des sommes requises lors de l'adoption du budget 2009 par
les autorités compétentes.

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité

 
CV-2008-0993 Tenue de l'évènement « Red Bull CRASHED ICE 2009 », les 23 et 24

janvier 2009 - DT2008-077   (CT-DT2008-077) — (Ra-1426)

 

  Sur la proposition de monsieur le maire Régis Labeaume,

appuyée par monsieur le conseiller Richard Côté, 

il est résolu d'autoriser :

la tenue de l'événement « Red Bull CRASHED ICE 2009 », les 23 et
24 janvier 2009;

1°

sous réserve de l'approbation du budget 2009 par le conseil de la ville, les
dépenses reliées à la réalisation de l'événement « Red Bull CRASHED
ICE 2009 » pour un montant maximum de 190 000 $.

2°

Monsieur le président s'est abstenu de voter.

Adoptée à l'unanimité
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